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 n° 284 102 du 31 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 avril 2022, par X et X, qui déclarent être de nationalité philippine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

des ordres de quitter le territoire, pris le 11 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en 2008, titulaire d’une carte de séjour spéciale, liée à son 

travail au service d’un diplomate. Cette carte de séjour a été renouvelée chaque année jusqu’en 2016. 

 

1.2. Le 15 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), laquelle a été rejetée 

par décision du 10 janvier 2012. 

 

1.3. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2010, sous couvert d’un titre de séjour spécial en 

vue de rejoindre son épouse, la requérante.  
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1.4. Le 1er décembre 2014, une déclaration d’arrivée a été délivrée au requérant par la commune de 

Saint-Gilles valable jusqu’au 28 février 2015. 

 

Le requérant était alors muni d’un passeport national valable du 6 juillet 2012 au 5 juillet 2017 et d’un 

avis de cessation de fonctions délivré, le 1er octobre 2014, par le Ministère des Affaires étrangères 

indiquant que l’intéressé a rendu à la Direction du Protocole le titre de séjour spécial qui lui avait été 

délivré pendant son séjour provisoire en Belgique. 

 

1.5. Le 4 février 2015, la commune de Saint-Gilles a transmis à la partie défenderesse la déclaration 

d’arrivée susvisée ainsi qu’une copie du permis de travail B délivré le 17 décembre 2014, valable du 15 

décembre 2014 au 20 mai 2015 portant la mention que ce dernier est limité à la durée du séjour de la 

requérante. 

 

Le 4 février 2015, la partie défenderesse a délivré au requérant une carte de séjour A, valable jusqu’au 

20 juin 2015, prorogée par deux fois, jusqu’au 30 juin 2017.  

 

1.6. Le 5 juillet 2016, une déclaration d’arrivée a été délivrée à la requérante valable jusqu’au 1er octobre 

2016 après la remise d’un avis d’annulation d’une carte d’identité spéciale du Ministère des Affaires 

étrangères du 4 juillet 2016. 

 

1.7. Le 17 mai 2017, la requérante a introduit, en son seul nom, une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.8. Le 11 juillet 2017, la carte de séjour A du requérant est renouvelée jusqu’au 30 juin 2018. Son 

permis de travail est toujours limité à la durée du séjour de la requérante. 

 

1.9. Le 23 novembre 2017, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.7. supra et un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la 

requérante. 

 

1.10. Le 11 décembre 2017, le conseil du premier requérant fait état d’un courrier de l’Office des 

étrangers invitant son client à produire les documents utiles en vue de la réévaluation de sa situation de 

séjour compte tenu des décisions prises à l’égard de la requérante et étant donné que son séjour était 

strictement limité à la durée du séjour de la seconde requérante, laquelle n’est plus autorisée au séjour 

depuis octobre 2016. 

 

Le 7 février 2018, la partie défenderesse a questionné le Ministère des Affaires étrangères concernant 

la situation exacte de la requérante dès lors qu’elle est en possession d’un avis selon lequel elle a perdu 

le statut d’étranger privilégié alors que le registre national, lui, indique qu’elle serait toujours en 

possession d’une carte spéciale valable jusqu’au 9 septembre 2018. 

 

Les services protocolaires ont informé par téléphone la partie défenderesse du fait que le statut de la 

requérante a bien été annulé depuis octobre 2016. 

 

À la même date, la partie défenderesse a invité la commune à convoquer le requérant afin qu’il produise 

dans les délais de 30 jours un permis de travail B non lié au séjour de son épouse. 

 

Le 8 février 2018, la commune a transmis à la partie défenderesse la copie du permis de travail B du 

requérant qui avait déjà été transmise antérieurement, valable du 1er juin 2017 au 31 mai 2018. 

 

Le 26 février 2018, un nouveau courrier a été adressé au bourgmestre de Saint-Gilles lui donnant 

instruction d’inviter le requérant à produire dans les 30 jours « un permis de travail B non lié au séjour 

de son épouse ». Les instructions lui ont été notifiées le 8 juin 2018. 

 

Par mail du 23 avril 2018, l’Office des étrangers a rappelé à la commune qu’il s’agit d’un dernier rappel 

et que le requérant devait produire le document demandé dans le délai de 15 jours de la notification du 

courrier. 

 

Le 25 avril 2018, une convocation a été laissée au requérant l’invitant expressément à se présenter à la 

commune muni d’un permis de travail sans la mention « limité à la durée du séjour du conjoint ». 
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Par un autre mail du 28 mai 2018, la partie défenderesse a demandé à la commune si son courrier avait 

bien été notifié à l’intéressé. 

 

Le 5 juin 2018, un assistant social du SASB a adressé un mail par lequel il indiquait à la partie 

défenderesse que l’intéressé a sollicité la délivrance d’un permis de travail B et, par la même occasion, 

d’un permis de travail A. 

 

La partie défenderesse y a répondu en indiquant que le premier requérant est invité à produire, depuis 

le 7 février 2018, un permis de travail B non lié au séjour de son épouse. 

 

Le 17 juillet 2018, la partie défenderesse a adressé un mail à l’assistant social du requérant lui 

demandant de rappeler à ce dernier de produire les documents réclamés depuis février 2018. 

 

Le 25 juillet 2018, le requérant, par l’intermédiaire de son assistant social, a produit une décision du 18 

mai 2018, du service public régional de Bruxelles rejetant sa demande de permis de travail B, ainsi 

qu’une décision du 29 juin 2018 refusant également la délivrance d’un permis de travail A. 

 

Le 26 juillet 2018, la partie défenderesse a questionné le Ministère compétent pour savoir si un recours 

a été introduit contre les décisions de refus de délivrance d’un permis de travail. 

 

Le 26 juillet 2018, le service public régional de Bruxelles a confirmé qu’il n’y avait pas de recours contre 

ces décisions et qu’en tout état de cause, le délai était expiré en ce qui concerne la première décision. 

 

1.11. Le 26 juillet 2018, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire. Par son arrêt n°261 685 prononcé le 5 octobre 2021, le Conseil a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de cet acte.  

 

1.12. Le 12 octobre 2018, les requérants ont introduit une nouvelle demande de séjour 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, qu’ils ont complété le 28 janvier 2019. 

 

Le 9 avril 2019, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande de séjour, et 

des ordres de quitter le territoire à l’encontre des requérants. Par un arrêt n°266.424 prononcé le 11 

janvier 2022, la décision d’irrecevabilité a été annulée par le Conseil du contentieux des étrangers 

(affaire 232 969). 

 

1.13. Le 2 janvier 2020, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée les 24 janvier, 20 et 23 

juillet et 19 août 2020. 

 

Le 19 novembre 2020, une décision d’irrecevabilité et des ordres de quitter le territoire ont été pris à 

l’encontre des requérants. 

 

1.14. Le 1er février 2022, les requérants ont complété leur demande d’autorisation de séjour du 12 

octobre 2018. 

 

En date du 11 mars 2022, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande et 

des ordres de quitter le territoire à l’encontre des requérants.  

 

Ces décisions, notifiées, le 18 mars 2022, à la requérante, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Monsieur [E. R. B.] est arrivé le 12/07/2010. Le 15/10/2010, il a reçu un titre de séjour spécial délivré 

par le Ministère Affaires Etrangères valable jusqu'au 23/09/2014. Le 18/12/2014, il a reçu une Annexe 

15 valable jusqu'au 21/03/2015. Le 16/02/2015, il a reçu une Carte A valable jusqu'au 24/05/2016. Le 

16/06/2016, il a reçu une Annexe 15 valable jusqu'au 31/07/2016. Le 28/06/2016, il a reçu une Carte A 

valable jusqu'au 30/06/2017. Le 06/07/2017, il a reçu une Annexe 15 valable jusqu'au 20/08/2017. Le 

18/07/2017, il a reçu une Carte A valable jusqu'au 30/06/2018. Le 05/06/2018, il a introduit une 

demande de séjour sur base de l’article 9bis, mais cette demande a été rejetée avec ordre de quitter le 

territoire le 26/07/2018 et la décision lui a été notifiée le 06/08/2018 (une requête en suspension et en 



  

 

 

CCE X - Page 4 

annulation de cette décision a été rejetée par le CCE le 5/10/2021). Monsieur est retourné 

volontairement aux Philippines le 26/07/2021 avec l’OIM. Selon leur avocate, le couple réside 

aujourd’hui en Belgique.  

Madame [C. T. R.] est arrivée sur le territoire en 2006 et elle a bénéficié d'un titre de séjour spécial 

délivré par le Ministère Affaires Etrangères et valable du 20/10/2006 au 29/04/2016. Elle a introduit le 

22/05/2017 une demande de séjour, mais sa demande a été rejetée avec ordre de quitter le territoire le 

23/11/2017.  

Le 18/10/2018, Monsieur [E. R. B.] et Madame [C. T. R.] ont introduit ensemble une demande de 9bis. 

Cette demande a été déclarée irrecevable avec ordre de quitter le territoire le 09/04/2019 ; les 

intéressés ont introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

Le 02/01/2020, le couple a introduit une nouvelle demande 9bis qui a été déclarée irrecevable avec 

ordre de quitter le territoire le 19/11/2020.  

 

Le 11/01/2022, le Conseil du Contentieux des Etrangers a annulé la décision rendue le 9/4/2019. 

 

Les intéressés invoquent la durée de leur séjour (Madame [C.T. R.] est arrivée en 2006 et Monsieur [E. 

R. B.] en 2010) et leur intégration (attaches amicales, sociales et économiques attestées par des 

témoignages de proches). Madame invoque le fait d'avoir travaillé au service d'un diplomate. Les 

intéressés ont travaillé et séjourné légalement sur le territoire pendant de nombreuses années. Ils ont 

également entrepris toutes les démarches afin d'avoir un séjour légal. Ils se disent parfaitement 

intégrés, ont pris leurs habitudes sociales et économiques en Belgique, ont noué des attaches, ont 

entrepris toutes les démarches afin d'avoir un séjour légal.  

 

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour des requérants en Belgique et de leur bonne intégration 

dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers « considère que ces éléments sont autant 

de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté des requérants de séjourner sur le territoire 

belge, mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans leur pays d'origine 

afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. De surcroît, 

le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d'origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 

11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, 

ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis précité car 

on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012). De 

même, le fait que les requérants aient vécu en Belgique durant une période certaine en séjour légal 

n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91-903 du 22.11.2012), 

 

Notons que le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays 

d'origine. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste 

valable quelle que soit la durée de séjour des intéressés (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 

2020). 

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le 

Royaume, („.) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de 

séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans 

son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour » (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°i59783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 

15/12/2015). 

 

Le fait que les requérants ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en 

rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). 

 

Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière à l'expiration de leur séjour légal (voir notamment en 

ce sens : CCE, arrêts n°i2.i6g du 30 mai 2008, n°i968i du 28 novembre 2008 et n°2ii30 du 30 décembre 

2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

 

Quant au fait qu'à la suite d'un changement dans la procédure et une mécompréhension de la 

procédure par son employeur Madame n'a pas pu obtenir son Permis de travail B pour un changement 

de statut, c'est bien entendu malheureux pour l'intéressée, mais l'Office des Etrangers ne saurait en être 
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tenu pour responsable et cela ne peut donc constituer une circonstance exceptionnelle rendant difficile 

ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. 

 

Les requérants invoquent le principe de proportionnalité et la rupture des attaches nouées. 

Il convient de rappeler à cet égard, que la présente décision est prise en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, 

dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le 

territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Baikandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 2omars 1991 C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). Les requérants restent en 

défaut de démontrer in concreto en quoi l'obligation de rentrer dans leur pays d'origine aux fins d'y lever 

les autorisations ad hoc, serait disproportionnée, il convient rappeler que l’accomplissement des 

formalité auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce 

poste est installé, mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe, cet accomplissement ne constitue pas (...) une ingérence dans la vie familiale de 

l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (CE, 

n°i65-939 du 14 décembre 2006). En effet, l'exigence imposée par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays de résidence ou dans le pays où l'étranger est autorisé au séjour, n'impose aux requérants qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être admis au séjour de plus de trois mois (CCE arrêt n°132 170 du 

27.10.2014). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé leurs 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait 

(CCE arrêt n° 130944 du 07.10.2014). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’ « En 

imposant à un étranger non C.E, admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l'autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d'intérêt général retenus par l'article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n'implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (CCE, arrêt de 

rejet n° 201666 du 26 mars 2018).  

 

Les requérants affirment ne pouvoir assumer le coût du voyage aux Philippines.  

Les requérants font ainsi valoir dans leur demande : « Par ailleurs, le [sic] contraindre à rentrer aux 

Philippines les obligerait à abandonner un logement qu’ils occupent depuis de nombreuses années avec 

toutes les conséquences financières en matière de résiliation anticipée de bail que cela implique, 

logement au sein duquel ils se sentent bien. Malheureusement, ils ne seraient pas en mesure de 

pouvoir assumer financièrement le montant d'un loyer en plus d'un voyage relativement long pour une 

durée totalement indéterminée ». jl y a là, selon eux, une exigence disproportionnée au regard des 

circonstances de l’espèce. Ils font également valoir que les procédures administratives sont relativement 

longues et qu’aucune garantie n’existe quant à l’aboutissement de la demande.  

 

Notons d’abord que le bail ne figure pas dans les documents joints au dossier et que les requérants ne 

prouvent pas ne pas avoir les moyens de faire face aux conséquences financières de la résiliation du 

bail ou ne pas pouvoir assumer le loyer en plus du voyage au pays d'origine. La charge de la preuve 

repose sur les requérants et non sur l’Office des étrangers. En effet, c'est à l'étranger qui prétend 

satisfaire aux conditions justifiant l'octroi d'un séjour en Belgique à apporter lui-même la preuve des 

arguments qu’il allègue ; l'administration n'étant, quant à elle, pas tenue d'engager avec l'étranger un 

débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d'être placée dans 

l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

De même, la partie défenderesse n'est pas tenue de solliciter des informations complémentaires auprès 

du requérant, celui-ci étant tenu de les produire de sa propre initiative (CCE arrêt n° 141 842 du 

26/03/2015). Les requérants se sont par ailleurs mis eux-mêmes dans cette situation en prenant un bail 
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tout en sachant qu'ils risquaient de faire l'objet d’une mesure temporaire d'éloignement, aussi sont-ils à 

l'origine du préjudice invoqué.  

 

Notons également que depuis l’introduction de la demande, les requérants ont déménagé (cf courrier de 

leur avocat du 31/01/2022). Ont-ils un nouveau bail ? Sont-ils hébergés temporairement chez des 

proches ? Aucun élément n’est versé au dossier à ce sujet. Or, il incombe aux requérants de 

réactualiser leur demande et d’apporter les éléments nécessaires à l'examen de leur situation. Dès lors, 

en l’absence de tels éléments, il n’est pas permis d'établir une impossibilité quelconque de retour au 

pays d’origine, ni le caractère disproportionné que représenterait celui-ci au regard des circonstances de 

l'espèce.  

 

S'agissant de l'argumentation aux termes de laquelle la partie requérante remet en cause le caractère 

temporaire du retour dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises, il ne peut être 

attendu de l’Office des Etrangers qu’il se prononce dès maintenant sur la suite qui sera donnée à une 

demande qui n’a pas encore été introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner que la partie requérante se 

borne à formuler, à l'égard du délai de traitement et du sort qui sera réservé à sa future demande 

d'autorisation de séjour, une déclaration de principe qu'elle n’étaye en rien. Force est de constater que 

nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier lorsqu'il sera examiné au fond suite à une 

demande formulée auprès du poste diplomatique belge du pays d’origine en telle sorte que cette 

assertion est prématurée (CCE, arrêt de rejet n° 202168 du 10 avril 2018).  

 

Ils invoquent le fait de ne plus avoir d’attaches au pays d'origine, pas de logement, et qu’ils ne 

pourraient se prendre en charge financièrement. Cependant, ils n’apportent aucun élément probant ni 

un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions, ils se contentent d’avancer ces arguments 

sans aucunement les soutenir par un élément pertinent. Les intéressés ne démontrent pas que majeurs 

et en bonne santé, ils ne pourraient raisonnablement se prendre en charge temporairement. Or, il 

incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n°97.866). 

Rappelons aux demandeurs qu’il leur est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour 

les Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation de leur voyage.  

 

Les intéressés invoquent leurs promesses d’embauche, à savoir une promesse d'embauche pour 

Monsieur [E. R. B.] auprès de « [M.] » (21.01.2019) et deux promesses d’embauche pour Madame [C. 

T. R.] (de Madame [S. A.] en tant que femme de ménage (27/1/2022); de Madame [L. C.] pour « un 

travail » (21/1/2022)). Cependant, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée 

par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d’un contrat de travail n'empêche pas un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

 

Les requérants se réfèrent également au site de l'ambassade belge aux Philippines qui expose les 

conséquences de la pandémie de Covid-19 sur les voyages dans ce pays (cf. email de leur avocat du 

01102/2022). Selon ce site : « Les voyages aux Philippines sont autorisés pour les proches de citoyens 

philippins, ainsi que pour un grand nombre de catégories de détenteurs de visas. Les voyages 

touristiques et autres voyages non-essentiels restent cependant interdits par les autorités locales. [...] 

Même pour les ayants droit, les voyages aux Philippines sont fortement déconseillés. Des restrictions 

locales (« granuler lockdowns ») sont possibles, avec un impact variable sur la vie publique. Les longs 

déplacements restent difficiles et le risque d'être bloqué localement persiste. Les personnes qui se 

rendent de Manille en province ou qui font un long déplacement doivent, suivant la destination, obtenir 

les autorisations administratives et attestations médicales requises ». Notons que l'interdiction d'entrer 

sur le territoire philippin par les autorités philippines concerne les voyageurs belges et les étrangers, 

mais pas les ressortissants philippins. Cet élément invoqué ne peut donc constituer une circonstance 

exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. Qui plus est, 

depuis le 10 février 2022, les restrictions sanitaires en vigueur aux Philippines ont été assouplies, 

notamment en matière d'accès au territoire (cf site du Ministère des Affaires étrangères belge : 

https://diplomatie.belqium.be/fr/Services/voyager a letranger/conseils par destination/philippines ). 

Rappelons, par ailleurs, que la situation sanitaire due au Virus COVID-19 ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du 

requérant dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une 

demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021). 

 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en Imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 
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poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, il leur est demandé de se conformer à la 

légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis leur pays d'origine, comme tout un 

chacun. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

au pays d'origine. 

 

En conclusion les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire leur demande dans leur pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire délivré à la requérante : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) ; Madame disposait d’un 

séjour légal du 20.10.2006 échu le 29.04.2016, elle est actuellement en séjour irrégulier sur le 

territoire. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants.: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) :  Monsieur disposait d’un 

séjour légal du 15.10.2010 échu au 30.06.2018, il est actuellement en séjour irrégulier sur le territoire. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en ce qui 

concerne le requérant. Elle fait valoir que « 1. Il ressort du dossier administratif que lors de la notification 

des actes attaqués, soit le 18 mars 2022, la seconde requérante a déclaré que le premier requérant 

était déjà retourné au pays d’origine. 2. Le recours introduit contre la décision d’irrecevabilité 9bis doit 

donc être déclaré irrecevable pour défaut d’intérêt concernant le premier requérant, dès lors que l’objet 

même d’une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 est d’obtenir une 

dérogation à la règle fixée à l’article 9 de la même loi, à savoir qu’une demande de séjour doit être 

introduit depuis le pays d’origine. Le premier requérant étant reparti dans son pays d’origine, il n’a donc 

plus d’intérêt au recours. 3. Le recours introduit contre l’ordre de quitter le territoire doit, quant à lui, être, 

par conséquent, déclaré sans objet, le premier requérant étant retourné dans son pays d’origine et 

ayant exécuté cet acte ». 

 

2.2. Interrogée par le Conseil à cet égard, la partie requérante a déclaré ne pas avoir d’information. 

 

2.3. L’article 39/56, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise que « Les recours visés à 

l’article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l’étranger justifiant d’une lésion ou d’un intérêt ». 

 

L'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant le Conseil, formulée explicitement 

par cette disposition, laquelle a été introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat 

et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois 

coordonnées sur le Conseil d’Etat. Il peut dès lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la 

Haute Juridiction pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (cf. Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y 

relative. Celle-ci enseigne que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (LEWALLE, P., Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, n° 376, p. 653). 
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Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, l’intérêt que doit avoir le requérant à sa demande 

doit exister au moment de son introduction et subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (CE, n° 153.991 du 

20 janvier 2006), cette exigence découlant du principe selon lequel un arrêt d’annulation doit avoir un 

effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006). 

 

Etant donné qu’il ressort du dossier administratif que le requérant est retourné aux Philippines avec 

l’assistance de l’OIM le 26 juillet 2021 et que les déclarations de la requérante ne sont pas contestées, 

le requérant ne démontre pas son intérêt à la poursuite du recours dès lors que l’annulation des actes 

attaqués ne lui apporterait aucun avantage. Il convient de déclarer irrecevable le recours en ce qui 

concerne le requérant. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la 

« CEDH »), des articles 1er, 7, 15, 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux (ci-après dénommée 

la « Charte UE »), des articles 10, 11, 22 et 23 de la Constitution, des articles 9bis et 62 §2 de la loi du 

15 décembre 1980 lus conformément aux articles 5, 6, 12.1 et 13 de la directive 2008/115/CE du 

Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après dénommée la « Directive Retour »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des principes d’égalité, de non-discrimination et de sécurité 

juridique et « des principes généraux de droit de l’Union européenne prescrivant que les décisions 

prises doivent l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs », de la violation des principes 

généraux de bonne administration, dont le principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et du principe de proportionnalité, 

ainsi que pris de l’excès de pouvoir et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.1. Dans une première branche, après le rappel du prescrit de l’article 9bis §1er de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 6.4 de la Directive Retour et des 4ème et 24ème considérants de la même 

directive, et le droit au travail mis en cause, elle soutient que « […] l’article 9bis de la loi sur les 

étrangers transpose l’article 6.4 de la directive retour, selon la partie défenderesse elle-même, qui en a 

informé la Commission. Le 6ème considérant de la directive ne limite pas son champ d’application aux 

seuls cas où les États membres mettent fin au séjour irrégulier de ressortissants de pays tiers. 

L’exigence de tenir compte de critères objectifs s’impose à toutes les décisions prises en vertu de la 

directive retour et ce conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne et des 

principes d’égalité et de non-discrimination dont le respect est garanti par les articles 20 et 21 de la 

Charte et autres visés au moyen. Si un Etat membre prend une décision sur base de la faculté prévue à 

l’article 6.4, 1ère phrase, de la directive, il doit respecter les principes généraux de l’Union et donc tenir 

compte de critères objectifs, seuls susceptibles d'éviter l'arbitraire et les discriminations (CJUE, arrêt Al 

Chodor du 14 mars 2017, C-528/15, § 28) ; Qu’à défaut de faire référence à de tels critères pour 

déclarer irrecevable la demande des requérants, la décision méconnait l’article 6.4 de la directive 

2008/115/CE, lu en conformité avec ses 6ème et 24ème considérants, les articles 9bis et 39/65 de la loi sur 

les étrangers, lus en conformité avec l’article 6.4 précité, ainsi que les principes et dispositions de la 

Charte visés au moyen ; Que dès lors que se pose la question de l’interprétation d’une norme de droit 

européen et de la transposition de celle-ci en droit interne, il y a lieu, avant de se prononcer sur le bien-

fondé du moyen et en application de l’article 267, alinéa 3, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, de poser une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne ». 

 

3.1.2.1. Dans une seconde branche, dans une première sous-branche, après le rappel de la notion de 

« circonstance exceptionnelle », elle soutient que « pour l’admission ou le refus de la voie 

exceptionnelle qu’ouvre l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, une règle de bonne administration 

prudente exige que l’autorité apprécie la proportionnalité entre d’une part, le but et les effets de la 

démarche administrative prescrite par l’article 9 alinéa 2, et d’autre part, sa praticabilité plus ou moins 

aisée dans le cas individuel et les inconvénients inhérents à son accomplissement ; Qu’en l’espèce, les 

requérants déplorent qu’aucun travail de mise en balance n’a été opéré par la partie défenderesse, cette 

dernière s’étant contentée de répondre par des pétitions de principe et ce de manière stéréotypée, sans 

que la décision puisse permettre de comprendre en quoi les emplois respectifs des requérants, la 

longueur de leur séjour en Belgique (depuis 2010 pour le premier requérant et depuis 2006 pour la 

seconde requérante), lequel séjour a toujours été couvert par des titres de séjour réguliers, leur parfaite 

intégration, ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle ou rendant particulièrement difficile 
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le retour vers le pays d’origine afin d’aller lever les autorisations nécessaires ». Afin d’appuyer son 

propos, elle reproduit des extraits de divers arrêts du présent Conseil et estime que « la même 

conclusion s’impose donc dans le cas d’espèce, mutatis mutandis, à savoir celle du manquement de la 

partie défenderesse à son obligation de motivation formelle, dès lors que cette dernière s’est tout 

simplement abstenue d’examiner, in concreto, si les attaches durables eu égard à la longueur du séjour 

des requérants ainsi que leur très bonne intégration en Belgique constituaient des éléments de nature à 

rendre impossible ou particulièrement difficile un retour au pays d’origine ; […], l’office des étrangers se 

contente de copier/coller la liste des éléments d’intégration contenus dans le dossier administratif, et de 

les rejeter en bloc à l’aide d’un argumentaire-type non-circonstancié. Les éléments fournis par la partie 

défenderesse soutenant que les arguments avancés par les requérants ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles sont insuffisants pour comprendre la motivation réelle de la décision 

négative ; […] la partie défenderesse a pris une décision stéréotypée, impersonnelle ne prenant pas en 

compte la situation personnelle des requérants et que les motifs avancés à l'appui de l'acte administratif 

ne s'avèrent ni adéquats à la situation des requérants ni ne répondent de manière concrète à leur cas. 

Les requérants restent dans l'ignorance de la raison pour laquelle leur demande d’autorisation de séjour 

a été déclarée irrecevable, étant donné que les motifs avancés ne correspondent pas à sa situation 

réelle et actuelle, de telle manière que l'objectif de la loi sur la motivation formelle des actes 

administratifs n'est pas rencontré ; les requérants ont invoqué, d'une manière détaillée dans leur 

demande d'autorisation de séjour introduite sur base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, au 

titre de circonstances exceptionnelles, leur intégration en Belgique, la longueur de leur séjour légal en 

Belgique (plus de 11 ans pour le premier requérant et plus de 15 ans pour la seconde requérante ) et le 

fait qu'il leur est particulièrement difficile, voire impossible de retourner aux Philippines car non 

seulement ils ne peuvent assumer le coût d'un tel voyage, mais en plus que cela les obligerait 

radicalement à changer de mode de vie et à perdre leurs habitudes sociales et économiques ; Qu’ils ont 

également soulevé à titre de circonstances exceptionnelles l’élément disproportionnel imposé par un tel 

retour aux Philippines qui implique un retour coûteux et long alors même que leur pays d’accueil est la 

Belgique depuis de très nombreuses années, mais également le fait qu’ils sont liés à un bail de 

résidence en Belgique et qu’un tel retour impliquerait des conséquences financières en matière de 

résiliation anticipée du bail […] ». Sur ce dernier élément, elle se réfère à l’arrêt n°266 424 du 11 janvier 

2022, prononcé après une ordonnance du 23 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la 

loi du 15 décembre 1980 dont elle reproduit l’extrait pertinent et soutient que « l’irrégularité dans la 

motivation de la partie défenderesse persiste dans la première décision attaquée ; Qu’en effet, la partie 

défenderesse se contente de mentionner que le bail ne figure pas dans les documents joints au dossier 

et que les requérants ne prouvent pas ne pas avoir les moyens de faire face aux conséquences 

financières de la résiliation du bail ou ne pas pouvoir assumer le loyer en plus du voyage au pays 

d'origine ; Que la partie défenderesse ajoute que la charge de la preuve repose sur les requérants et 

non sur l’Office des étrangers ; Que les requérants constatent que la partie défenderesse ne contestent 

pas l’existence d’un contrat de bail, même si l’instrumentum d’une telle convention n’est pas versée au 

dossier administratif ; Que partant, la motivation de la première décision attaquée ne rencontre pas les 

exigences légales dès lors qu’elle n’apporte aucune réponse à l’argument précis des requérants, […] ». 

 

3.1.2.2. Dans une seconde sous-branche de la seconde branche, elle fait valoir « des circonstances 

exceptionnelles fondées sur la situation sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19 » et soutient que « la 

partie défenderesse ne motive pas correctement sa décision car elle omet volontairement de considérer  

la recommandation publiée sur le site du SPF Affaires Etrangères […] cette recommandation est 

toujours d’actualité au jour de l’envoi du présent recours ». Elle fait également état des 

recommandations du site info-coronavirus.be et soutient que « dans cette mesure, la décision de la 

partie défenderesse n’est pas correctement motivée dès lors qu’elle ne permet pas de comprendre la 

raison pour laquelle le retour vers les Philippines à seule fin d’effectuer les formalités requises par 

l’article 9 alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 ne pourrait pas être considéré comme particulièrement 

difficile, eu égard à la recommandation précitée des autorités belges compétentes dans la gestion de la 

lutte contre la propagation du virus Covid 19 ; Qu’en définitive, la décision de la partie défenderesse 

incite les requérants à ne pas respecter les recommandations du Gouvernement belge, ce qui constitue 

une violation de principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause 

et ainsi que le principe de proportionnalité ; […] ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 7 alinéa 1er et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme 

et des libertés (ci-après dénommée la « CEDH »), et des principes généraux de bonne administration, 
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dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments de la cause et ainsi que le principe de proportionnalité. 

 

3.2.1. Dans une première branche, « visant essentiellement le deuxième acte attaqué », elle soutient 

que « les requérants estiment que les ordres de quitter le territoire pris à leur encontre viole le prescrit 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle rappelle que cette disposition correspond à la 

transposition de l’article 5 de la Directive Retour et que « bien que l’article 7, § 1er, 1° et 2° de la loi du 

15.12.1980 prévoit que le Ministre « doit » délivrer un ordre de quitter le territoire, force est de constater 

que cette disposition ne lie pas complètement le Ministre ou son délégué, et ce conformément à la 

directive « retour » », et ce conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, 

dont elle reproduit des extraits. Elle estime, à la lecture du second acte attaqué, que « la partie 

défenderesse n’a nullement procédé à un tel examen minutieux concernant la situation familiale des 

requérants avant de prendre l’ordre de quitter le territoire litigieux ; Que le caractère irrégulier du séjour 

ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

facteurs, notamment liés à la violence des droits fondamentaux garantis notamment par l’article 8 de la 

CEDH, soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation ; […] la partie défenderesse n’a pas motivé 

ses ordres de quitter le territoire au regard de ce qui précède, ce qui entraine une violation de l’article 3 

de la Convention européenne des droits de l’homme ainsi que des articles 9bis et 74/13 de la loi du 

15.12.1980. […] ». 

 

3.2.2. Dans une seconde branche, la partie requérante fait valoir que « les requérants estiment que tant 

la décision d’irrecevabilité de séjour, en ce qu’elle considère que la longueur du séjour ainsi que les 

éléments d’intégration invoqués par les requérants ne peuvent pas constituer une circonstance 

exceptionnelle et dès lors, justifier l’octroi de l’autorisation de séjour, que les ordres de quitter le territoire 

pris à leur égard violent également leur droit à la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 

[CEDH] ». Elle rappelle le prescrit de l’article 8 de la CEDH et la jurisprudence de la Cour EDH sur les 

notions de vie privée et familiale et reproduit un extrait de la demande d’autorisation de séjour, mettant 

en avant certains éléments et soutient que « la partie défenderesse ne semble pas avoir pris la peine 

d’examiner ces différents éléments tenant directement à la vie privée et familiale des requérants ». Elle 

rappelle la jurisprudence du Conseil et du Conseil d’Etat sur la notion d’ingérence des Etats dans la vie 

privée et familiale. Elle se livre à un développement jurisprudentiel et théorique relatif à l’article 8 de la 

CEDH et soutient « Qu’au vu de ce qui précède, il n’apparaît pas qu’en considérant que les éléments 

invoqués par les requérants ne constituent pas une circonstance exceptionnelle et en notifiant des 

ordres de quitter le territoire aux requérants, la partie défenderesse aurait examiné à bon escient la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite par ces derniers, en particulier sous 

l’angle de l’article 8 de la Convention précitée, ni qu’elle aurait eu le souci de ménager un juste équilibre 

entre le but visée et la gravité de l’atteinte au droit des requérants au respect de leur vie privée et 

familiale ; Que la décision de la partie défenderesse a donc méconnu l’article 8 de la Convention 

précitée ». 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et des principes généraux de bonne administration, en particulier du principe de sécurité 

juridique, de légitime confiance et le principe de droit « au raisonnable ». 

 

Elle soutient, en substance, que « Que selon la décision litigieuse, « rien ne s’oppose à ce que les Etats 

fixent les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers » ; la longueur du séjour ne constitue pas un 

motif de régularisation, « ce sont d’autres éléments survenus au cours de ce séjour [...] qui, le cas 

échéant, peuvent justifier une autorisation de séjour sur place [...] », mais ni l’intégration, ni la vie privée 

et familiale, ni la possibilité de travailler ne justifient une autorisation de séjour ; Que cependant, la 

décision n’indique pas quelles sont ces conditions et autres éléments, se contentant d’affirmer que ceux 

invoqués par les requérants ne permettent pas sa régularisation, méconnaissant à tout le moins l’article 

62§2 de la loi ». Elle se réfère à un avis du Conseil d’Etat, à la note de politique général du Secrétaire 

d’Etat, à des déclarations du directeur général de l’Office des Etrangers, à la Charte de l’utilisateur des 

services publics, à l’article 94/1 de la loi du 15 décembre 1980 et ses travaux préparatoires, et conclut 

que « des critères existent donc, mais ne sont volontairement pas communiqués » et estime que « ces 

critères, qui restent donc parfaitement inconnus des administrés, lesquels ne peuvent en conséquence 

appréhender ceux dont ils peuvent se prévaloir pour introduire avec succès une demande de séjour sur 

base de l’article 9bis de la loi. Ce procédé volontairement opaque provoque l’arbitraire et l’insécurité 

juridique et méconnaît le principe de transparence s’imposant à l’administration en vertu de la Charte de 
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l’utilisateur des services publics et les engagements précités ». Elle en déduit que « la décision n’est 

pas motivée en droit, comme l’annonce la partie défenderesse, à défaut de se fonder sur la moindre 

règle claire et précise définissant ce qui justifie une régularisation de séjour, ne permettant ainsi pas aux 

requérants de comprendre quel élément ils auraient pu utilement invoquer comme circonstance 

exceptionnelle pour obtenir une réponse favorable, alors que l’article 94/1 de la loi sur les étrangers 

oblige la partie adverse à déposer chaque année un rapport d’activité avec les informations sur les 

décisions prises dans le cadre des pouvoirs discrétionnaires dont il dispose, en particulier en ce qui 

concerne les données statistiques qualitatives et quantitatives relatives aux demandes de titres de 

séjour ». Elle ajoute que « Cela est d’autant plus discriminatoire qu’aucune redevance n’est requise 

pour introduire une demande 9ter et que tel est le cas pour une demande 9bis […] la redevance est la 

contrepartie d'un service accompli par l'autorité au bénéfice du redevable considéré isolément et elle 

doit être proportionnée au coût du service fourni ; Si une redevance est imposée pour l’introduction 

d’une demande 9bis, l’autorité doit justifier des critères qu’elle applique pour examiner cette demande 

puisque cela rentre en compte pour la proportionnalité du coût du service qu’elle fournit. Les critères de 

calcul de la redevance doivent être objectifs et rationnels ([…]. Un régime d'autorisation soumis à 

redevance doit être fondé sur des critères objectifs, non discriminatoires et susceptibles d'être connus à 

l'avance des personnes concernées ; Qu’avant dire droit, saisir la Cour Constitutionnelle de la question 

visée au dispositif et, en application de l’article 39/62 de la loi sur les étrangers, inviter la partie 

défenderesse à lui faire connaître « les critères imposés par le ministre tant pour la recevabilité que pour 

le fond », ceux-ci étant de nature à apprécier la légalité de la décision attaquée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil observe que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de l’excès de pouvoir, dès lors qu’il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une 

disposition ou d’un principe de droit susceptible de fonder un moyen. 

 

4.1.2. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil estime que l’argumentaire aux termes 

duquel la partie requérante allègue que les décisions prises en application de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 doivent se référer à des critères objectifs, dès lors que cette disposition constitue la 

transposition de l’article 6.4 de la directive 2008/115, ne peut être suivi. 

 

En effet, l’objet de la directive 2008/115 est « circonscrit par son article 1er qui prévoit que : "La présente 

directive fixe les normes et procédures communes à appliquer dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, conformément aux droits fondamentaux en tant que 

principes généraux du droit communautaire ainsi qu’au droit international, y compris aux obligations en 

matière de protection des réfugiés et de droits de l’homme". Cette directive régit donc le retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier et non les conditions d’octroi d’un titre de séjour » (C.E., 

ordonnance, 3 mai 2021, n°14.340 ; C.E., ordonnance, 14 janvier 2022, n°14.705 ; C.E., ordonnance, 11 

mars 2022, n°14.782 et C.E., ordonnance, 16 mars 2022, n°14.794). 

 

C’est dans ce cadre que l’article 6.4 de la directive 2008/115 offre une simple faculté aux Etats 

membres d’accorder un séjour pour des raisons « charitables, humanitaires ou autres » aux 

ressortissants d’Etats tiers en séjour irrégulier sur leur territoire et précise les conséquences d’une telle 

décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite directive. 

 

Le Conseil d’Etat a considéré à cet égard, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017, qu’ « [i]l est 

manifeste que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États membres 

de prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres, mais leur offre 

seulement […] la faculté de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 de la directive précitée. En 

effet, l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE aménage une exception à l’obligation qui est prescrite par 

le paragraphe 1er du même article et qui impose aux États membres d’adopter une décision de retour à 

l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.1 de la 

directive 2008/115/CE prévoit effectivement que les « État[s] membres prennent une décision de retour 

à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des 

exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». L’exception, organisée par le paragraphe 4 de l’article 6, 

permet aux États membres de ne pas prendre de décision de retour ainsi que de suspendre ou 

d’annuler une telle décision déjà adoptée lorsqu’ils décident d’octroyer un droit de séjour pour des motifs 

charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire. 

Dès lors que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’impose pas aux États membres d’organiser dans 
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leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou 

autres, cette disposition ne les oblige pas davantage à prévoir, lorsqu’une telle possibilité existe, que le 

ressortissant d’un pays tiers puisse former sa demande d’autorisation de séjour sur leur territoire » 

(C.E., 28 novembre 2017, n°239.999) (le Conseil souligne). 

 

Il s’en déduit que si l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 correspond à l’une des possibilités 

« d’accorder un titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour pour des 

motifs charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire » auxquelles se réfère l’article 6.4 de la directive 2008/115, le Conseil ne peut toutefois 

souscrire à la thèse de la partie requérante qui semble soutenir que toute décision fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 constitue une mise en œuvre de ladite directive (en ce sens : C.E., 

ordonnance, 23 janvier 2020, n°13.637 ; C.E., ordonnance, 17 juin 2020, n°13.732 ; C.E., ordonnance, 

20 janvier 2021, n°14.168 ; C.E., ordonnance, 3 mai 2021, n°14.340 ; C.E., ordonnance, 14 janvier 

2022, n°14.705 ; C.E., ordonnance, 11 mars 2022, n°14.782 et C.E., ordonnance, 16 mars 2022, 

n°14.794). Le Conseil consta te que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 a, au demeurant, été 

inséré par la loi du 15 septembre 2006, soit antérieurement à la directive 2008/115, et il ne saurait 

logiquement être considéré que son seul objet aurait été de transposer une directive, alors inexistante, 

en droit belge. 

 

Le Conseil ne peut, par conséquent, suivre l’argumentation selon laquelle toute décision prise en 

application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 devrait l’être sur la base de « critères 

objectifs » en application du considérant n° 6 de la directive 2008/115. Outre que ce considérant repris 

dans le préambule de la directive ne constitue en aucun cas une règle de droit dont la partie requérante 

peut invoquer la violation, il est formulé de la manière suivante : « Les États membres devraient veiller à 

ce que, en mettant fin au séjour irrégulier de ressortissants de pays tiers, ils respectent une procédure 

équitable et transparente. Conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les 

décisions prises en vertu de la présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de 

critères objectifs, ce qui implique que l’on prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du 

séjour irrégulier. Lorsqu’ils utilisent les formulaires types pour les décisions liées au retour, c’est-à-dire 

les décisions de retour et, le cas échéant, les décisions d’interdiction d’entrée ainsi que les décisions 

d’éloignement, les États membres devraient respecter ce principe et se conformer pleinement à 

l’ensemble des dispositions applicables de la présente directive » (le Conseil souligne). À ce sujet, il 

convient de constater que les décisions prises en vertu de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

n’ont pas pour objet de « mettre fin au séjour irrégulier », au contraire du considérant n° 6 qui a par 

contre trait aux décisions de retour, et, le cas échéant, aux décisions d’interdiction d’entrée et aux 

décisions d’éloignement (voir, en ce sens, C.E., ordonnance, 11 mars 2022, n°14.782 et C.E., 

ordonnance, 16 mars 2022, n°14.794) 

 

Il ne saurait dès lors être déduit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et du considérant n° 6 de 

la directive 2008/115 que la notion de « circonstance exceptionnelle » visée à l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 devrait être définie de manière plus précise par le législateur belge. 

 

La question préjudicielle que la partie requérante suggère de poser à la CJUE n’est, dès lors, pas 

nécessaire pour la solution du présent recours, et le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de la poser. 

 

4.1.3.1. Sur la seconde branche, en sa première sous-branche, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 
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destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels 

de l’intéressé. 

 

4.1.3.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée 

que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par les requérants dans leur 

demande d’autorisation de séjour, - à savoir, la durée du séjour des requérants en Belgique, leur 

intégration, le fait d’avoir travaillé, leurs habitudes sociales et économiques, l’incompréhension de la 

procédure par un précédent employeur, le principe de proportionnalité et la rupture des attaches 

nouées, le coût du voyage vers le pays d’origine, le fait de ne plus y avoir de famille et de logement, les 

difficultés à se prendre en charge, des promesses d’embauche et l’existence d’un bail -, et a exposé les 

raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles. Le Conseil relève que cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante qui tente, en réalité, d’amener le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, compte tenu de ce qui a été 

dit précédemment au point 4.1.3.1. du présent arrêt. Partant, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a adéquatement et suffisamment motivé la décision litigieuse par les constats y figurant. 

 

Quant à l’argumentation par laquelle la partie requérante invoque l’enseignement de jurisprudences 

dont elle estime qu’elles sanctionnent ce type de motivation, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer la comparabilité de la situation de la requérante à celles visées 

par lesdits arrêts. Force est en effet de relever que les arrêts invoqués sanctionnent des décisions par 

lesquelles la partie défenderesse a considéré que la longueur du séjour et l’intégration ne permettaient 

pas de justifier l’octroi d’une autorisation de séjour, quod non en l’espèce dès lors que le premier acte 

attaqué consiste à examiner si de telles circonstances peuvent être qualifiées d’« exceptionnelles » au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend que la 

motivation de cette décision est stéréotypée. En effet, requérir davantage, reviendrait à obliger la partie 

défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation 

(voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

4.1.3.3. S’agissant plus particulièrement du bail, le Conseil ne peut se rallier à l’argumentation de la 

partie requérante selon laquelle l’illégalité relevée dans la décision du 9 avril 2019 et sanctionnée par 

son annulation par l’arrêt n°266 424 du Conseil, prononcé le 11 janvier 2022, serait reproduite dans la 

première décision présentement attaquée. De même, il ne peut suivre la partie requérante lorsque cette 

dernière soutient que la partie défenderesse n’aurait pas répondu aux arguments des requérants tenant 

aux coûts du voyage et à l’existence d’un bail. A cet égard, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a motivé la décision attaquée, en ces termes, s’agissant de l’existence d’un bail de 

logement principal : « Les requérants font ainsi valoir dans leur demande : « Par ailleurs, le [sic] 

contraindre à rentrer aux Philippines les obligerait à abandonner un logement qu’ils occupent depuis de 

nombreuses années avec toutes les conséquences financières en matière de résiliation anticipée de 

bail que cela implique, logement au sein duquel ils se sentent bien. Malheureusement, ils ne seraient 

pas en mesure de pouvoir assumer financièrement le montant d'un loyer en plus d'un voyage 

relativement long pour une durée totalement indéterminée ». Il y a là, selon eux, une exigence 

disproportionnée au regard des circonstances de l’espèce. […]. Notons d’abord que le bail ne figure pas 

dans les documents joints au dossier et que les requérants ne prouvent pas ne pas avoir les moyens de 

faire face aux conséquences financières de la résiliation du bail ou ne pas pouvoir assumer le loyer en 

plus du voyage au pays d'origine. La charge de la preuve repose sur les requérants et non sur l’Office 

des étrangers. En effet, c'est à l'étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l'octroi d'un 

séjour en Belgique à apporter lui-même la preuve des arguments qu’il allègue, l'administration n'étant, 

quant à elle, pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

se prévaut sous peine d'être placée dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie. De même, la partie défenderesse n'est pas tenue de 
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solliciter des informations complémentaires auprès du requérant, celui-ci étant tenu de les produire de 

sa propre initiative (CCE arrêt n° 141 842 du 26/03/2015). Les requérants se sont par ailleurs mis eux-

mêmes dans cette situation en prenant un bail tout en sachant qu'ils risquaient de faire l'objet d’une 

mesure temporaire d'éloignement, aussi sont-ils à l'origine du préjudice invoqué. Notons également que 

depuis l’introduction de la demande, les requérants ont déménagé (cf courrier de leur avocat du 

31/01/2022). Ont-ils un nouveau bail ? Sont-ils hébergés temporairement chez des proches ? Aucun 

élément n’est versé au dossier à ce sujet. Or, il incombe aux requérants de réactualiser leur demande et 

d’apporter les éléments nécessaires à l'examen de leur situation. Dès lors, en l’absence de tels 

éléments, il n’est pas permis d'établir une impossibilité quelconque de retour au pays d’origine, ni le 

caractère disproportionné que représenterait celui-ci au regard des circonstances de l'espèce », et en 

ces termes, s’agissant du coût du voyage : « ils n’apportent aucun élément probant ni un tant soit peu 

circonstancié pour étayer ses assertions, ils se contentent d’avancer ces arguments sans aucunement 

les soutenir par un élément pertinent. Les intéressés ne démontrent pas que majeurs et en bonne santé, 

ils ne pourraient raisonnablement se prendre en charge temporairement. Or, il incombe aux requérants 

d'étayer leur argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n°97.866). Rappelons aux demandeurs qu’il 

leur est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas 

Catholica pour l’organisation de leur voyage ». 

 

Force est de constater que cette motivation n’est pas utilement critiquée par la partie requérante, qui ne 

remet nullement en cause le déménagement des requérants et l’absence de toute information concrète 

sur l’existence actuelle d’un autre bail, ainsi que l’absence de preuve permettant de penser que les 

requérants ne pourraient se prendre en charge ou faire à appel à une ONG. Le Conseil entend rappeler 

que c'est à l’étranger, qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se 

trouve dans les conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, 

d’établir dans son chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction 

d’une telle demande dans le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour. 

 

Partant, les critiques de la partie requérante ne peuvent être accueillies. 

 

4.1.4. Sur la seconde sous-branche de la seconde branche, s’agissant de la pandémie liée au Covid-19, 

le Conseil rappelle que l'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de 

la demande par laquelle l'étranger sollicite, en Belgique, l'autorisation de séjour et que la réalité des 

circonstances exceptionnelles doit s’apprécier au jour où l’administration statue sur la demande (cf. 

notamment C.E., n° 215.580, 5 octobre 2011, C.E., n°134.183, 30 juillet 2004 et n°160.153, 15 juin 

2006). 

 

S’agissant des mesures mises en place par les autorités philippines dans le cadre de la lutte contre la 

pandémie, conduisant les Affaires Etrangères à déconseiller les voyages vers les Philippines, le 

Conseil, d’une part, estime que ces mesures ne sont que temporaires, et d’autre part, constate qu’elles 

n’ont aucunement été passées sous silence par la partie défenderesse, qui se réfère elle-même aux 

recommandations des Affaires Etrangères. En outre, il est notoire que les voyages non essentiels vers 

l’étranger ne sont plus interdits pour les personnes qui ont leur résidence principale en Belgique. Au 

surplus, le Conseil observe que dans la liste des "voyages essentiels" dont se prévaut la partie 

requérante, figure "les voyages dans le cadre d’obligations juridiques“. 

 

4.1.5. Le premier moyen n’est pas fondé.  

 

4.2.1.1. Sur le second moyen, en ses branches réunies, en ce que le premier acte attaqué risquerait de 

violer l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend rappeler que le droit au respect à la vie privée et 

familiale, consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH, peut être expressément circonscrit par les 

Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit 

que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 
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familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le Législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait (voir en ce sens C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens: 

C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

4.2.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que, contrairement à ce qui est soutenu dans la requête, la 

partie défenderesse a pu examiner « à bon escient la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois introduite par [la requérante et son époux], en particulier sous l’angle de l’article 8 de la [CEDH] » 

et qu’elle a adopté le premier acte attaqué en indiquant pourquoi ces éléments ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle, dans le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, en telle sorte 

qu’elle leur a permis de comprendre les raisons de la prise de la décision attaquée. Dès lors, la 

première décision attaquée n’est nullement disproportionnée et n’a pas porté atteinte à l’article 8 de la 

CEDH. 

 

En tout état de cause, la partie requérante ne démontre pas in concreto en quoi un retour momentané 

aux Philippines constituerait une ingérence disproportionnée dans l’exercice de son droit à la vie privée 

et familiale, ce qui ne saurait suffire à emporter une violation de l’article 8 de la CEDH, dans la mesure 

où le retour au pays d’origine est temporaire et, partant, il ne saurait constituer une ingérence dans le 

droit à la vie privée et familiale de la requérante et de son époux. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a correctement motivé le premier acte attaqué et n’a nullement 

méconnu l’article 8 de la CEDH. 

 

4.2.1.3. En ce qui concerne les ordres de quitter le territoire et leurs conséquences sur la vie privée et 

familiale, la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’obstacles au développement ou 

à la poursuite d’une vie privée et familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire. Elle ne 

démontre donc nullement qu’il y aurait une quelconque obligation dans le chef de l’Etat belge, du fait de 

ladite vie familiale, de ne pas prendre un ordre de quitter le territoire. Partant, la violation alléguée de 

l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.2.2. S’agissant de la motivation de l’ordre de quitter le territoire et de la violation de l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire visant la requérante 

repose sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce que la 

requérante « demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu 

de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu », et précise que « Madame 

disposait d’un séjour légal du 20.10.2006 échu le 29.04.2016, elle est actuellement en séjour irrégulier 

sur le territoire belge », motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être 

considéré comme établi. 
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S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe 

que la requérante n’a pas d’enfant, ne mentionne aucun problème de santé et que son époux, à même 

le supposer présent en Belgique, ne dispose pas d’autorisation de séjour en Belgique. La requérante 

n’indique pas disposer d’autres membres de famille en Belgique. 

 

Dès lors, la partie requérante ne semble pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la 

CEDH ou de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Enfin, quoiqu’il s’agit probablement d’une erreur de plume, le Conseil n’observe aucun élément 

permettant de croire en un risque de violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

4.2.4. Le second moyen n’est pas fondé. 

 

4.3.1. Sur le troisième moyen, les critiques de la partie requérante sont prématurées dès lors qu’elle 

développe son moyen uniquement sur l’absence de critères permettant de prévoir l’octroi d’une 

autorisation de séjour, mais pas la recevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, même si la 

partie requérante évoque maladroitement l’absence de « règle claire et précise définissant ce qui justifie 

une régularisation de séjour ne permettant ainsi pas aux requérants de comprendre quel élément ils 

auraient utilement invoquer comme circonstance exceptionnelle pour obtenir une réponse favorable » et 

sollicite une question préjudicielle portant sur « les critères imposés par le ministre tant pour la 

recevabilité que pour le fond ». 

 

La question préjudicielle que la partie requérante suggère de poser à la Cour Constitutionnelle n’est, 

dès lors, pas nécessaire pour la solution du présent recours, et le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de 

la poser. 

 

4.3.2. Au demeurant, s’agissant de la violation alléguée du principe de sécurité juridique, le Conseil 

rappelle que selon le principe de sécurité juridique, le contenu de droit doit en principe être prévisible et 

accessible de sorte que le sujet de droit puisse prévoir, à un degré raisonnable, les conséquences d'un 

acte déterminé au moment où cet acte se réalise (voy. C.C., n°36/90 du 22 novembre 1990). En 

l’espèce, le Conseil renvoie au cadre légal rappelé au point 4.1.3.1. dont il se déduit que le contenu de 

droit applicable à la situation de la requérante, en tant que demandeuse d’une autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, répond bien à ces critères de prévisibilité et 

d’accessibilité. Pour le surplus, il renvoie à ce qui est développé ci-après, s’agissant des limites que le 

respect du principe de légalité impose à la partie défenderesse, laquelle ne peut ajouter à la loi. Le 

Conseil n’aperçoit donc pas en quoi il pourrait être considéré que le principe de sécurité juridique aurait 

été méconnu en l’espèce. 

 

Le Conseil rappelle également que le Conseil d’Etat, notamment dans son ordonnance n°14 782 du 11 

mars 2022, a relevé que « les règles prévues par les articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers sont claires, prévisibles, 

accessibles et énoncent des critères objectifs.[…] ». 

 

Sur la violation alléguée du principe de légitime confiance, le Conseil rappelle que ce dernier principe 

ressortit aux principes de bonne administration et peut se définir comme étant celui en vertu duquel le 

citoyen doit pouvoir se fier à une ligne de conduite claire et constante de l’autorité ou à des concessions 

ou des promesses que les pouvoirs publics ont faites dans un cas concret. La violation de ce principe 

suppose une attente légitimement suscitée et l’absence d’un motif grave permettant de revenir sur cette 

reconnaissance. Il faut donc, en d’autres termes, une situation dans laquelle l’autorité a fourni au 

préalable à l’administré des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des 

espérances fondées (en ce sens notamment, CE, n°25.945, 10 décembre 1985 ; C.E., 32.893 du 28 juin 

1989 ; C.E., n°59.762 , 22 mai 1996 ; C.E. (ass. gén.), n°93.104, 6 février 2001 ; C.E., n°216.095, 27 

octobre 2011 ; C.E., n°22.367, 4 février 2013 ; C.E., n° 234.373, 13 avril 2016 ; C.E., n°234.572, 28 avril 

2016). Force est de constater que l’on cherchera vainement de telles assurances dans le cas d’espèce. 

 

4.3.3. Le troisième moyen n’est pas fondé. 
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5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


